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Argument : 
Que devient le texte lorsque sa valeur n’est plus indexée à la durée, à la conservation ou 

à la canonisation, mais à des usages situés, éphémères ou de nature à le rendre périssable ? En 
proposant le néologisme de jetabilité sous l’Ancien Régime, ce colloque se propose d’analyser 
les conditions sociales, matérielles et symboliques selon lesquelles les écrits sont conservés, 
délaissés, défaussés ou réactivés, et d’examiner comment ces pratiques reconfigurent les 
notions de patrimoine, de canon et de mémoire littéraire. Ce colloque « Jeter les textes ? » 
propose d’actualiser la recherche en cours sur les régimes de conservation textuelle, en posant 
comme hypothèse centrale l’idée que la disparition n’est pas un accident, mais un élément 
structurant du système littéraire de l’Ancien Régime. 

 
Axe 1 : Jetabilité et circulation, des pratiques textuelles aux pratiques littéraires 

Ce premier axe interroge les circulations des pratiques textuelles dans l’Ancien Régime 
en prenant pour point d’entrée la jetabilité. Par ce terme, on entend non pas une absence de 
valeur, mais une valeur située, provisoire, un régime de possibilité inscrit dans des pratiques et 
des contraintes historiques, qui concerne à la fois les supports matériels et les textes eux-mêmes. 
Le suffixe invite à déplacer la réflexion du fait vers l’action : non pas ce qui est jeté, mais ce 
qui peut l’être, ce dont on estime possible ou acceptable de se défaire. La jetabilité ne renvoie 
donc pas uniquement à la destruction matérielle des supports, mais aussi à la mise hors d’usage 
des textes eux-mêmes, lorsque ceux-ci cessent d’être jugés actuels ou pertinents. Elle permet 
ainsi de distinguer plusieurs niveaux : un texte peut survivre tout en voyant disparaître la 
majorité de ses exemplaires ; inversement, des exemplaires peuvent être conservés alors que les 
textes qu’ils portent cessent d’être lus. Penser la jetabilité revient donc à articuler usages 
présents et formes de mémoire, sans présupposer la continuité ou la transparence de l’archive. 

Nous souhaitons déplacer la focale, et partir non pas des textes conservés, ou consacrés 
par le canon, mais de ce qui a été jeté ou qu’on a laissé disparaître, qu’il s’agisse d’écrits 
définitivement perdus, jamais écrits ou, au contraire, retrouvés par hasard. L’enquête repose 
ainsi sur une définition volontairement inversée des patrimoines textuels, non pas à partir des 
textes que l’histoire littéraire a retenus, mais à partir de ceux dont elle s’est débarrassée, 
volontairement ou non. En ce sens, la jetabilité ne relève pas de l’exception, mais constitue une 
composante ordinaire du système littéraire, qui pourra donner lieu aux pistes (non exhaustives) 
de réflexion suivantes : 

- Quels types de circulations matérielles influencent la conservation ou la disparition des 
textes ? 

- Quels critères distinguent un patrimoine subi d’un patrimoine voulu ? 
- Comment les contraintes matérielles, économiques ou logistiques (pénurie de papier, 

marché du livre...) orientent-elles les décisions de jetabilité ? 
- Quels acteurs et institutions jouent un rôle dans cette conservation, et comment ? 



  

Axe 2 : Jeu, jetabilité : le texte éphémère 
Ce second axe se concentre sur les régimes de défausse, entendus non comme des 

accidents, mais comme des modalités positives de production et d’usage des textes. La défausse, 
héritée du domaine du jeu de cartes, mais que l’on propose d’appliquer à la production textuelle, 
désignera ici l’ensemble des pratiques par lesquelles certains écrits sont volontairement ou 
nécessairement laissés à disparaître. La défausse ne relève pas toujours de la destruction : elle 
peut prendre la forme de l’abandon, de la non-recopie, de la non-réédition, du refus d’archivage 
ou de la relégation dans des usages périphériques. Elle inclut : 

- l’usage unique ou ponctuel : textes créés pour un moment précis, qu’il s’agisse de 
discours, harangues, billets ou pièces de circonstance ; 

- les changements à grande échelle de paradigme linguistique (passage du latin au 
vernaculaire, standardisation et normalisation en particulier après Malherbe des 
écrits…) ; 

- les productions issues de jeux : œuvres conçues pour se divertir, qui ne visent pas la 
transmission ou la postérité ; 

- l’ultra-imitation et la mode : textes qui imitent ou suivent un modèle existant, 
rapidement remplacés par de nouvelle productions. 

La défausse articule autour de la question du jeu la durée de vie d’un texte, sa circulation et son 
usage social. Cet axe invite enfin à réfléchir à la vitesse de péremption des textes : certains 
genres, formes et pratiques s’usent-ils plus vite que d’autres ? L’horizon de conservation des 
textes est-il en somme indexé sur leur nature ? Pour y répondre, on pourra passer notamment 
par les pistes de réflexion suivantes : 

- Quels textes étaient conçus pour un usage circonscrit ou ponctuel, et comment leur durée 
était-elle anticipée (on pense par exemple à la querelle des sonnets de 1677) ? 

- Comment les pratiques de jeux savants influencent-elles la jetabilité ? 
- La défausse peut-elle être une stratégie politique et religieuse (comme la mise à l’Index) 

? sociale ? esthétique ? 
- Comment les modes déterminent-elles la durée de vie des genres et des formes littéraires 

(par exemple la mode des romans-mémoires) ? 
- Existe-t-il des pratiques de péremption anticipée, de textes délibérément destinés à ne 

pas survivre ? 
- Quels mécanismes relient l’imitation et la circulation à l’usure des textes ? 
- Comment penser et interpréter les publications de textes normalement très 

circonstanciés (« lettres, discours et harangues », par exemple), qui les extirpent de leur 
« moment » original ? Pourquoi tente-t-on de faire survivre ces textes, surtout lorsqu’ils 
sont présentés comme difficilement imitables, ou sortis du goût de l’époque (on pense 
par exemple à des auteurs tels que Guez de Balzac, qui continue d’être publié alors 
même que son style est très vite senti comme « daté » par ses contemporains) ? 

- Y a-t-il une différence de conservation entre les œuvres attribuées à un auteur, et les 
œuvres anonymes ou collectives (peut-être senties comme « n’appartenant à personne 
» et donc plus facilement jetables, ou éphémères car liées à l’acte collectif de sociabilité) 
? 

  

Modalités de soumission : 
L’appel à communications est ouvert à tou.te.s les chercheur.euse.s en histoire et 

littérature, en France ou à l’étranger. Les communications se feront en français. Les 



candidatures comprendront une proposition de communication (2000 signes maximum espaces 
comprises), accompagnée d’une courte présentation de l’auteur.ice, l’université ou l’organisme 
de de rattachement (800 signes maximum espaces comprises), ainsi qu’une bibliographie 
succincte. Les candidatures sont à envoyer au format PDF au plus tard le 27 avril 2026 aux 
adresses suivantes : lucile.martin1@universite-paris-saclay.fr ; bouillandmathilde@gmail.com 
; samuel.poulain@univ-lille.fr. 
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Comité scientifique : 
Karine Abiven (CÉRÉdI, Université de Rouen) ; Delphine Amstutz (CELLF, Sorbonne 
Université) ; Vincent Haegele (Conservateur des bibliothèques de Versailles) ; Adeline Lionetto 
(CELLF, Sorbonne Université) ; Laurence Macé (CÉRÉdI, Université de Rouen) ; Christine 
Noille (CELLF, Sorbonne Université) ; Catherine Rideau-Kikuchi (DYPAC, UVSQ) ; 
Christophe Schuwey (HCTI, Université de Bretagne Occidentale) ; Charles-Olivier Stiker-
Métral (Université de Lille, ALITHILA). 


